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	Résumé
Dans sa Résolution 811, la CMR-19 a proposé des points à inscrire à l'ordre du jour de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2023 (CMR-23). La Résolution 1399 du Conseil, qui a reçu l'accord de la majorité requise des États Membres de l'UIT, a établi l'ordre du jour de la CMR-23.
Les Émirats arabes unis ont informé le Secrétaire général qu'ils étaient prêts à accueillir la CMR-23 du 20 novembre au 15 décembre 2023, précédée de l'Assemblée des radiocommunications de 2023 (AR-23) du 13 au 17 novembre 2023, à Abu Dhabi ou Dubaï.
Suite à donner
Le Conseil est invité à déterminer le lieu et les dates exactes de la CMR-23, précédée de l'AR-23, après quoi les États Membres devront être consultés (numéro 47 de la Convention), et à adopter la décision figurant dans l'Annexe B.
____________
Références
Numéros 42, 47, 75, 118, 126 de la Convention; Résolution 811 (CMR-19); Résolution 1399 du Conseil


1	Conférence mondiale des radiocommunications de 2023
1.1	Par sa Résolution 811 (CMR-19) (anciennement COM6/1), la Conférence mondiale des radiocommunications de 2019 (CMR‑19) a décidé "de recommander au Conseil de convoquer en 2023 une conférence mondiale des radiocommunications d'une durée maximale de quatre semaines". Elle a en outre recommandé au Conseil des points à inscrire à l'ordre du jour de la CMR‑23 et l'a également invité à arrêter définitivement l'ordre du jour, à prendre les dispositions nécessaires à la convocation de la CMR‑23 et à engager dès que possible les consultations nécessaires avec les États Membres.
1.2	En application du numéro 118 de la Convention, le Conseil est chargé de fixer l'ordre du jour définitif d'une conférence mondiale des radiocommunications de préférence deux ans avant sa tenue, avec l'accord de la majorité des États Membres de l'Union, sous réserve des dispositions du numéro 47 de la Convention. Le lieu précis et les dates exactes doivent aussi être déterminés par le Conseil avec l'accord de la majorité des États Membres de l'Union, conformément aux numéros 42 et 47 de la Convention.
1.3	Suite à la consultation menée aux termes de la Lettre DM-20/1009 du 26 juin 2020 relative aux résultats des discussions de la consultation virtuelle des Conseillers, qui a eu lieu du 9 au 12 juin 2020, les États Membres du Conseil de l'UIT ont appuyé l'ordre du jour de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-23) et adopté la Résolution 1399.
1.4	A l'issue de la consultation menée aux termes de la Lettre circulaire N° 20/33 du 3 août 2020 concernant l'approbation de l'ordre du jour de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2023 (CMR-23), comme indiqué dans la Résolution 1339, l'accord de la majorité requise des États Membres de l'UIT, conformément aux numéros 47 et 118 de la Convention de l'UIT concernant l'ordre du jour de la CMR-23, a été obtenu.
2	Assemblée des radiocommunications de 2023 associée à la CMR-23
2.1	Conformément aux dispositions des numéros 83 et 91 de la Constitution, "les assemblées des radiocommunications sont normalement convoquées tous les trois à quatre ans et peuvent être associées en lieu et dates aux conférences mondiales des radiocommunications...". Le lieu précis et les dates exactes doivent être déterminés par le Conseil, avec l'accord de la majorité des États Membres de l'Union, conformément au numéro 42 de la Convention.
[bookmark: lt_pId038]3	Intérêt manifesté en vue d'accueillir la CMR-23
[bookmark: lt_pId040]3.1	Le 31 décembre 2019, l'Administration des Émirats arabes unis a fait savoir à l'UIT qu'elle était disposée à accueillir la CMR-23 et l'AR-23 aux Émirats arabes unis (voir l'Annexe A).
3.2	Par la suite, les Émirats arabes unis ont informé l'UIT qu'ils étaient prêts à accueillir la CMR‑23 à Abu Dhabi ou Dubaï (EAU) du 20 novembre au 15 décembre 2023, précédée de l'AR‑23 du 13 au 17 novembre 2023.
[bookmark: lt_pId042]3.3	Compte tenu de l'intérêt manifesté par les Émirats arabes unis pour accueillir la CMR‑23 et l'AR-23, le Conseil est invité à charger le BR de continuer de communiquer à l'Administration des Émirats arabes unis les exigences de l'UIT relatives à l'organisation de l'AR-23 et de la CMR-23.
[bookmark: lt_pId044]4	Demande adressée au Conseil concernant les dates et le lieu de la CMR-23 et de l'AR-23
[bookmark: lt_pId048]4.1	Le Conseil est invité à adopter la décision relative au lieu et aux dates exactes de la CMR-23 et de l'AR-23 (voir l'Annexe B). 
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Réf.: TRA/2019/3506
Date: 31/12/2019
S. E. Houlin Zhao
Secrétaire général
Union internationale des télécommunications (UIT)
CH-1211, Genève-20
Suisse
Télécopie: +41 22 730 6675
Conférence mondiale des radiocommunications de l'UIT (CMR-23)
Monsieur le Secrétaire général,
Nous sommes très heureux et honorés d'annoncer que l'Administration des Émirats arabes unis souhaite accueillir la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-23) aux Émirats arabes unis.
Forts de la longue expérience que nous avons acquise dans l'organisation de grandes conférences de l'UIT telles que la PP-18 ainsi que de la confiance que l'UIT et ses membres nous ont témoignée à maintes reprises, et grâce aux infrastructures et installations ultra-modernes dont nous disposons, nous sommes certains d'être en mesure d'accueillir la CMR-23 dans d'excellentes conditions.
Nous attendons avec intérêt que le Secrétariat général porte à l'attention des États membres l'intérêt que nous manifestons pour accueillir la CMR-23 et la révision ultérieure des Résolutions pertinentes, afin d'officialiser les procédures d'accueil.
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma très haute considération.
(Signature et cachet)
Saeed Al Suwaidi
Directeur général a.i.


ANNEXE B
PROJET DE DéCISION […]
[bookmark: _Toc458425450][bookmark: _Toc531076551][bookmark: _Toc532830752][bookmark: _Toc15393969][bookmark: _Toc16167121][bookmark: _Toc21336190][bookmark: _Toc21336649][bookmark: _Toc58422965]Lieu et dates de la Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-23) 
et de l'Assemblée des radiocommunications (AR‑23)
Le Conseil de l'UIT,
notant
que, par sa Résolution 811, la Conférence mondiale des radiocommunications (Charm el‑Cheikh, 2019):
a)	a décidé de recommander au Conseil de convoquer en 2023 une Conférence mondiale des radiocommunications (CMR-23) d'une durée maximale de quatre semaines;
b)	a recommandé des points à inscrire à l'ordre du jour de cette conférence et a invité le Conseil à arrêter définitivement cet ordre du jour, à prendre les dispositions nécessaires pour la convocation de la Conférence mondiale des radiocommunications de 2023 (CMR-23) et à engager dès que possible les consultations nécessaires avec les États Membres,
notant en outre
que le Conseil, par sa Résolution 1399, qui a reçu l'accord de la majorité requise des États Membres de l'UIT, a établi l'ordre du jour de la CMR-23,
décide
que, sous réserve de l'accord de la majorité des États Membres de l'Union, la prochaine Conférence mondiale des radiocommunications aura lieu à [Abu Dhabi ou Dubaï*], (Émirats arabes unis), du 20 novembre au 15 décembre 2023, précédée de l'Assemblée des radiocommunications 2023 (AR-23) du 13 au 17 novembre 2023,
charge le Secrétaire général
1	de procéder à une consultation de tous les États Membres concernant le lieu précis et les dates exactes de l'AR-23 et de la CMR-23;
2	d'arrêter, en accord avec le Directeur du Bureau des radiocommunications, toutes les mesures nécessaires à la convocation de la Conférence.

______________
*	Le lieu sera confirmé par les Émirats arabes unis durant la consultation virtuelle des Conseillers qui se tiendra en juin.
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